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DECISION No 415 
MISE EN PLACE D’UN ELEMENT DE POLICE MULTIETHNIQUE 

A PRESEVO, BUJANOVAC ET MEDVEDJA 
(REPUBLIQUE FEDERALE DE YOUGOSLAVIE) 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Conscient de la nécessité de mettre en place un élément de police multiethnique à 
Presevo, Bujanovac et Medvedja (République fédérale de Yougoslavie) en tant que mesure 
essentielle de confiance et comme moyen important de renforcer la stabilité dans la région,  
 
 Rappelant sa Décision No 402 du 11 janvier 2001, 
 
 Décide d’autoriser l’exécution d’un programme de formation de la police en deux 
phases à Presevo, Bujanovac et Medvedja (République fédérale de Yougoslavie), 
conformément à la proposition diffusée par le Secrétaire général le 1er juin 2001 
(PC.IFC/42/01/Rev.1) ; 
 
 Approuve le budget additionnel d’un montant de 189 300 EUR, présenté en annexe. 
Ce budget additionnel couvre les phases 1 et 2 de ce programme. 
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FORMATION DE LA POLICE DANS LA 
REPUBLIQUE FEDERALE DE YOUGOSLAVIE  

 
Phases 1 et 2 

 
Catégorie de dépenses Dépenses 

1999 
Budget 

2000 
Projet de 

budget 2001 
(EUR) 

Pourcentage
du total 

     
Dépenses de personnel    39 300 20,76 
Subsistance et hébergement    0 0,00 
Frais de voyage    39 800 21,02 
Autres services et 
  services publics 

   
 0 

 
0,00 

Frais de représentation    0 0,00 
Services linguistiques    0 0,00 
Dépenses d’équipement    88 100 46,54 
Fournitures    22 100 11,67 
Activités de formation    0 0,00 
Fonds du chef de mission              0    0,00 
     
Total Phase 1    20 800 10,99 
Total Phase 2    168 500   89,01 
     
TOTAL GENERAL    189 300 100,00 
 
 


